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REPTIBLIQIJE DTJ BENIN

DB,CRE,T N'200.3-O4I DU I7 FEVRIER 2OO3

portant nomination d'Ambassadeurs
Extraordinaires et Plénipotentraires auprès
des représentations diplomatiques du Bénin.

LE I'RESIDENT DE LA REPUBLIQLIE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DII GOI;VERNEMENT

Vu la 1oi no 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'électron présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 2001-170 du 07 mai 2001 portant composrtion du
(lcrrrvernement et le décret n' 2002-082 du 20 fevrier 2002 qui l'a modif,ré;

Vu te décret n' 2001-493 du 22 novembre 2001 portant attributiors,
organisation et fonctionnemer-rt du Ministère des Affaires Etrangères
et de l'lntégration Alricaine ;

Vu f e décret n"|491PC1MFAEP/MAE/MFPTAS du 20 avnl 1965 portant
règlement sur la rémunération, les indemnités et les avantagcs matériels
alloués aux agents du Ministère des AfTaires Etrangères et de la
Coopération et 1es textes modiflcatifs subséquents ;

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de l'Intégration
Afiicaine ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 février 200-l :

DECRETE

Article 1"' : Sontnommées chefs de postes cliplomatiques dans les ambassades

et missrons diplomatiques du Bénin, les personnes dont les noms suivent :

PRESIDENCE DE I-A REPUBLIQUE
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- Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
de la République du Bénin près la Suisse avec
résidence à Genève et ambassadeur extraordinaire
et p1énipotentiaire représentant Permanent du Bénin
auprès de l'Office des Nations Llnies à Genève : Monsieur Samuel

AMEHOU
- Ambassadeur extraordinaire et p1énipotentiaire
de 1a République du Bénin près I'Ethiopie avec
résidence à Addis-Abéba et ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire auprès de la Commission de I'Union
Africaine : Monsieur Jean- Marie

EHOUZOU

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet poul compter de la date de prise de fbnctions des
intéressés et sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Clotonou, le 17 février 200j

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOII.-

Article 2.- : Dans leurs nouvelles fonctions. les intéressés bénéficient dr.r

traitement attaché à leurs grades auxquels s'ajouteront les indemnités et
avantages matérie1s divers alloués aux chefs de postes diplomatiques tels que
détinis par le décret n'149IPC/MFAEP/MAEC/MFPTAS du 20 avril 1965
susvisé.

4
---t



l

Le Ministres des F-inances

et de l'Economie,
Le Ministre des Affaires E angères

et de l'Intésration

Grégoire t,AOUROU.- Kolawolé A. If)

ANrPLrArIoNs : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4 MAEIA
4 MFE 4 AL]TRES MINISTERES I8 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN.DLC 3 CCONB-DCCT-INSAE 3 BCP.(]SM-IGAA 3

UAC-ENAM-FADESP 3 I-INIPAR-FDSP 2 INTERESSES 02 JO 1.-
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